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Le crucifix qui a parlé à saint François

Historique
~~~N peu au-dessous d'Assise, sur la môme montagne, il y avait,

du côté de l'Orient, une ancienne église consacrée au martyr
a i saint Damien. Elle n'était pas abtudonnée, puisque nous
allons trouver un prêtre à son service, mais elle se délabrait beaucoup
et commençait à menacer ruine. François ne la fréquentait pas. Ce
fut par une impulsion particulière qu'il y entra un jour qu'il passait
auprès, eu descendant, comme il faisait souvent, dans la vallé. Fidèle
à son attrait naissant, il alla aussitôt se prosterner devant une pein-
ture bysantine où Notre-Seigneur était représenté sur une croix. Il la
regarda tendrement tout en priant, et ses yeux se mouillaient de
larmes, lorsqu'une voix sortie de la sainte image fit retentir ces mots
à son oreille : « François, ne vois-tu pas que ma maison tombe en
ruine ? Va donc, et mets-toi à la réparer. » La miraculeuse injonction
fut répétée trois fois. François qui était seul dans l'église tremblait
de tous ses membres, en l'entendant; il répondit: « Bien volontiers,
Seigneur ! » sans presque savoir ce qu'il disait.

Aussitôt qu'il eût repris ses esprits, il fit un grand signe de croix,
sortit de l'église, et courut chez le chapelain qui avait sa maisonnette
à côté. Il lui offrit une somme assez considérable. « Messire, lui dit il,
je vous en prie, achetez de l'huile avec cet argent et faites brfûler une
lampe à perpétuité devant le crucifix de votre église. Quand vous
aurez dépensé ce qiu 3 je vous remets, je vous donnerai de nouvel
argent suivant vos besoins. »

(L. LE MONNIER. Hist. de S. François.)

Description .du crucifix

On sait que Saint-Damien, restauré par le Séraphique Père, devint
le premier monastèr'e des Pauvres Dames. Les religieuses obligées,
par le malheur dès temps, de quitter cette sainte maison, emportèrent
avec elles le précieux crucifix qui -se voit aujourd'hui encore dans
léglise de sainte Claire au-dessus du corps de Notre Mère.
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